
 
 

 

Comité exécutif 

Projet d'ordre du jour 

Mardi 1er juillet 2025 (13h30 – 15h30 CET) 

Zoom 

Interprétation en EN, ES, FR 

13h30 Mot de bienvenue de la Présidente, Yobana Bermúdez 
 

13h35 Adoption de l'ordre du jour et du procès-verbal de la dernière réunion (06.06.25) 
 
13h40 Points d'action 

• État d'avancement des actions de la dernière réunion - informations  
 

13h45 Programme de travail de l'année 9 (2024-2025) 

• Mise à jour sur la mise en œuvre des livrables par Pedro Reis Santos, Secrétaire Général 

• Mise à jour sur l'exécution du budget par Dawlat, Chargée des finances  
 

14h00 Le rôle des normes sociales, économiques et environnementales dans la préservation d'une 
concurrence loyale pour tous les produits alimentaires aquatiques et l'amélioration de la 
sécurité alimentaire 

• Présentation du projet de rapport d'initiative par l'eurodéputé Paulo do Nascimento Cabral, 
membre de la commission de la pêche du Parlement européen 

• Échange de vues  
 

14h45 Programme de travail de l'année 10 (2025-2026)  

• Présentation des priorités, des résultats attendus et du planning par Pedro Reis Santos, 
Secrétaire Général 

• Présentation du projet de budget par Dawlat Bik, Chargée des finances 
 

15h15 Pacte européen pour les océans 

• Examen du projet de lettre proposé par le CCRUP sur l'éventuel nouveau Conseil consultatif 
pour la pêche artisanale  

 
15h20 Toute autre affaire 

 
15h25 Résumé des points d'action 
 
15h30 Fin de la réunion 



 
 

 

Version annotée 

Type Article Arrière-plan But  Documents 

Information Programme de 
travail de l'année 9 
(2024-2025) 

L'année d'activité de la MAC correspond du 1er octobre 
au 30 septembre. Conformément au règlement 
intérieur, le Comité exécutif prépare le plan stratégique 
et le budget pour l'exercice opérationnel suivant. Suite 
au passage à une approche forfaitaire par la DG MARE, 
50 % des livrables du programme de travail doivent être 
réalisés pour recevoir la totalité de la subvention 
annuelle.  

Mises à jour sur la mise en 
œuvre des livrables du 
programme de travail actuel. 
Mise à jour sur l'exécution du 
budget actuel.   

- Programme de travail 

Information Normes, 
concurrence loyale 
et sécurité 
alimentaire 

La commission de la pêche du Parlement européen 
prépare un rapport d'initiative sur les normes, la 
concurrence loyale et la sécurité alimentaire. Le 
rapporteur est l'eurodéputé Paulo do Nascimento 
Cabral (PPE, PT). Le 16 mai 2025, le Secrétaire général a 
tenu une réunion avec le Rapporteur, qui a convenu de 
présenter officiellement et d'échanger avec le Comité 
exécutif à une occasion ultérieure.  

Présentation par l'eurodéputé 
Paulo do Nascimento Cabral du 
projet de rapport d'initiative.  

- Observatoire législatif 

Décision Programme de 
travail de l'année 10 
(2025-2026)  

L'année d'activité de la MAC correspond du 1er octobre 
au 30 septembre. Conformément au règlement 
intérieur, le Comité exécutif prépare le plan stratégique 
et le budget pour l'exercice opérationnel suivant. 
Conformément aux règles financières applicables, le 
projet doit être soumis à la DG MARE deux mois avant 
le début de la nouvelle année opérationnelle. 
Conformément au Règlement intérieur, l'Assemblée 
générale approuve le programme de travail et le 
budget. 

Préparation du projet de 
programme de travail et du 
projet de budget de la prochaine 
année opérationnelle. 
Soumission pour examen à la DG 
MARE avant le 31 juillet 2025. 
Approbation formelle par 
l'Assemblée générale lors de la 
réunion de janvier 2025.  

- Projet de programme 
de travail (par e-mail / 
Espace membres)   
- Projet de budget (par e-
mail / Espace membres) 

http://168.119.139.147/plesk-site-preview/marketac.eu/https/168.119.139.147/wp-content/uploads/2024/10/MAC-Work-Programme-Year-9-2024-2025-17.07.2024-EN.pdf
https://oeil.secure.europarl.europa.eu/oeil/en/procedure-file?reference=2025/2010(INI)


 
 

 

Décision Pacte européen pour 
les océans 

Le 5 juin 2025, la Commission européenne a publié la 
communication « Le Pacte européen pour les océans », 
qui vise une approche holistique des activités 
océaniques. La communication évoque la création 
éventuelle d'un nouveau conseil consultatif 
spécifiquement pour la pêche artisanale. Le Conseil 
consultatif des régions ultrapériphériques (CCRUP) a 
pris l'initiative de préparer une lettre à ce sujet en vue 
de son adoption conjointe avec les autres conseils 
consultatifs.  

Examen du projet de lettre sur le 
nouveau Conseil consultatif 
pour la pêche artisanale.   

- Pacte européen pour 
les océans 
- Projet de lettre (par e-
mail / Espace membre) 
 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/ALL/?uri=comnat:COM_2025_0281_FIN
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/EN/ALL/?uri=comnat:COM_2025_0281_FIN

